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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-67206

Département(s) de publication : 76
 Annonce n° 25-67206

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 25-20190

Section 2 - Identification de l'acheteur

Département de la Seine-Maritime - Dce1Nom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

22760540900019N° National d'identification : 
ROUEN CEDEXVille : 

76101Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

76Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

GT25-27 Démolition du bâtiment SEGPA (désaffecté) au collège Henri Wallon LE Intitulé du marché : 
HAVRE

45210000Code CPV principal - Descripteur principal : 
TravauxType de marché : 

Travaux de déconstruction du bâtiment SEGPA désaffecté Le Description succincte du marché : 
projet comprend : L'installation du chantier, le désamiantage, le retrait et l'évacuation, la démolition 
du bâtiment, l'évacuation, remblais et nettoyage du site. À titre indicatif, l'ordre de service de 
démarrage des prestations pourrait être délivré courant du mois de mai 2025

énoncé dans le RcCritères d'attribution : 

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
Lot N° 1 - Désamiantage Nombre d'offres reçues : 14 Date d'attribution : 27/05/25 Marché n° : 2025-
272 Ouest Remediation, 1410 Rte Du Manoir, 76450 Cleuville Montant Ht : 219 956,40 Euros

16/06/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-67206
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